
JOURNAL OFFICIEL
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG

MÉMORIAL B

N° 1167 du 3 mai 2018

Arrêté ministériel du 26 avril 2018 portant nomination des membres de la Commission de l’indice des
prix à la consommation.

Le Ministre de l’Économie,

Vu l’article 5 du règlement grand-ducal modifié du 20 décembre 1999 concernant l’établissement de l’indice
des prix à la consommation ;
Vu l’article 5 du règlement ministériel du 13 novembre 2017 déterminant le fonctionnement de la Commission
de l’indice des prix à la consommation ;
Vu les propositions des organisations syndicales de salariés et des chambres professionnelles patronales
en ce qui concerne leur représentation à la Commission de l’indice ;

Arrête :

Art. 1er.
Sont nommés respectivement membres effectifs et membres suppléants de la Commission de l’indice
chargée de conseiller et d’assister l’Institut national de la Statistique et des Études économiques dans
l’établissement de l’indice des prix à la consommation pour un terme de cinq ans à partir du 1er mai 2018 :

Confédération générale de la fonction publique (CGFP) 
M. Camille WEYDERT, membre effectif, 
M. Romain WOLFF, membre suppléant,

Confédération syndicale indépendante (OGB-L) 
M. Christophe REWENIG, membre effectif, 
M. Guy FETTES, membre effectif, 
M. Nico CLEMENT, membre suppléant, 
M. David ANGEL, membre suppléant,

Confédération luxembourgeoise des syndicats chrétiens (LCGB) 
M. Nico HOFFMANN, membre effectif, 
M. Christophe KNEBELER, membre suppléant,

Chambre de commerce 
M. Christophe STEIN, membre effectif, 
Mme Christel CHATELAIN, membre effectif, 
Mme Lynn ZOENEN, membre suppléant,

Chambre des métiers 
M. Philippe MAROLDT, membre effectif, 
M. Max URBANY, membre suppléant,
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Chambre d’agriculture 
M. Pedro REIS, membre effectif, 
Mme Josiane WILLEMS, membre suppléant,

Ministère de l’Économie 
Mme Giulia SPALLETTI, membre effectif, 
M. Pierre THIELEN, membre suppléant,

Institut national de la Statistique et des Études économiques (STATEC) 
M. Serge ALLEGREZZA, membre effectif, 
M. Jérôme HURY, membre effectif, 
M. Marc FERRING, membre suppléant, 
M. Ben LANG, membre suppléant,

Experts (membres d’une compétence particulière en matière de prix à la consommation ou en matière
économique) 
M. Fernand SPELTZ, expert,

Observateurs 
M. Yves ESCHETTE, observateur de la Banque centrale du Luxembourg, 
M. Bob KREBS, observateur suppléant de la Banque centrale du Luxembourg.

Art. 2.
M. Serge ALLEGREZZA assumera les fonctions de président et M. Jérôme HURY celle de secrétaire.
En cas d’empêchement du président, ses fonctions seront assumées par le secrétaire.

Art. 3.
Le présent arrêté sera publié au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg.
Ampliation en sera adressée aux membres de la Commission, pour leur servir de titre, et à la Direction du
contrôle financier, pour information.

Luxembourg, le 26 avril 2018.

Pour le Ministre de l’Économie,  
La Secrétaire d’État,
Francine Closener
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